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maintenant clairement definis.
Cette evolution que nous pouvons sans
crainte qualifier d'heureuse, n'a ete possible

que grace ä l'esprit de collaboration et
au souci de perfectionnernent de la direction

et du corps enseignant attache ä 1'E-
cole. Qu'ils en soient ici remercies cha-
leureusement.
L'Ecole de cadres n'est pas une institution
independante. Elle est subordonnee direc-
tement ä la Croix-Rouge. Certes, eile pos-
sede un Conseil qui dispose d'une certaine
autonomic et Oriente la politique et l'orga-
nisation de l'Ecole. Ses membres sont
conscients que le role de cet etablissement

s'integre dans un plus vaste ensemble qui
est celui des soins infirmiers en Suisse. Us

n'ignorent pas qu'ils doivent tenir compte
des besoins de la Confederation, des
cantons, des höpitaux et des ecoles d'infirmie-
res.
II est rejouissant de relever l'interet que le
Service federal de l'hygiene publique et la
Conference suisse des Directeurs des
affaires sanitaires portent ä l'Ecole et
l'appui financier substantiel qu'ils lui
octroient par l'intermediaire de la Croix-
Rouge. Je saisis cette occasion pour leur
exprimer notre tres grande reconnaissance.

C'est de la Croix-Rouge que de¬

pend l'activite de l'Ecole. Nous ne sau-
rions assez remercier le Comite central, en
particulier son president, le professeur
H. Haug, M. H. Schindler, secretaire
general, et M. H. Locher, chef du Service
des soins infirmiers, de l'appui qu'ils nous
accordent tout au long de l'annee et de

leur comprehension ä l'egard de nos pro-
blemes.
Souhaitons qu'ä l'avenir l'Ecole de cadres
infirmiers remplisse plus completement
encore le role qui lui a ete confie, role
qu'elle espere avoir rempli convenable-
ment au cours de ses 25 premieres annees
d'existence.

25e anniveriaire de l'Ecole siipericiire
d'enseignement infiriiiier ä Znrlcli
W. Donze, Repräsentant des directeurs sanitaires au Conseil
de l'Ecole superieure d'enseignement infirmier

Le rapport de l'OMS pour l'Europe de
1974 declare, sous le titre «Developpe-
ment des personnels de sante»; dans ce
domaine, le progres le plus marquant a

sans doute ete la prise de conscience

accrue de la necessite de developper la
formation des enseignants charges de la

preparation des personnels de sante en
Europe. Des experts de premier plan sem-
bleraient prets ä s'engager dans cette
direction, mais il faut encore convaincre
les institutions et les administrations tradi-
tionnelles de la necessite d'insister davan-

tage sur les aptitudes pedagogiques que
devraient posseder les enseignants.
Nous avons constate nous-memes que
revolution de la vie hospitaliere, et les

charges financieres qui decoulent des

techniques nouvelles nombreuses dans l'admi-
nistration des soins ont modifie profonde-
ment l'organisation des services infirmiers
dans les höpitaux.
Ces mutations ont oblige, dans une large
mesure, ä revoir les principes de formation

des infirmieres. La fixation de
nouvelles responsabilites, de nouvelles hierarchies,

ne doit pas pour autant remettre en
cause l'aspect humain et de service de

cette profession dont l'objectif reste que la
sante doit etre consideree comme un bien
collectif precieux.
Le Systeme d'enseignement des soins
infirmiers dans notre etat federatif est tres
cloisonne geographiquement. II l'est ega-
lement en ce qui concerne les diverses
disciplines, ce qui rend difficile une vue syn-
thetique et clairement exprimee du
Probleme.

L'evolution des mceurs et en particulier la
transformation de l'attitude de la societe ä

l'egard de la femme et plus particuliere-
ment de la femme au travail, a fait prendre
conscience aux responsables de la vie
publique que la condition de l'infirmiere
devait etre revue dans le sens d'une
amelioration de son Statut, d'une revalorisation

de la profession sur le plan des

salaires, de la duree du travail et des

conditions de vie en general, faute de quoi
le recrutement deviendrait impossible et
les plus beaux höpitaux du monde n'eus-
sent servi ä rien.
La duree de vie professionnelle d'une
infirmiere tendait ä diminuer constam-
ment. Certes, nous avons eu recours ä une
main-d'ceuvre etrangere bienfaisante,
mais cette situation n'est pas supportable.
II faut reconstituer des equipes d'infir-
mieres preparees ä la gestion moderne des

höpitaux, diversifier la profession en ame-
liorant en meme temps les bases techniques

de la formation. II a fallu constater le

manque presque total de cadres infirmiers,
et en particulier de monitrices pouvant
faire la liaison avec le corps medical; celui-
ci etant lui-meme appele ä toujours plus
diversifier ses connaissances. Le nouveau
langage et les nouvelles techniques des

equipes medicales etaient souvent diffici-
lement assimilables. Pourtant les membres
de cette profession mettaient ä disposition
des responsables de la sante publique un

capital de connaissances et de devoue-
ment, mais tres souvent les magistrats
n'etaient pas en mesure de l'utiliser avec
science et discernement.
La Croix-Rouge Suisse, en creant il y a 25

ans, l'Ecole superieure de 1'enseignement
infirmier ä Zurich et ensuite la branche
romande ä Lausanne, a fait le premier pas

et combien important pour sauver, je dis
bien sauver, l'avenir de cette profession.
Les habitudes de pensee d'une bonne
partie des dirigeants ont dü etre quelque
peu secouees pour que l'on admette enfin
que sans la formation de cadres compe-
tents tout l'avenir de notre organisation de
sante etait mis en cause.
Ayant eu le privilege d'etre delegue par la
Conference des Directeurs des affaires
sanitaires pour representor les autorites
executives au Conseil de l'Ecole, je peux
rendre, aujourd'hui, temoignage du
serieux de l'effort ä la fois de Synthese et
de recherche des solutions de detail dans

l'application des techniques, qui a ete fait
par les membres de ce Conseil. J'ai ete
frappe par leur totale disponibilite. Enfin,
le choix du personnel enseignant, s'il a

pendant un certain temps ete difficile, a

ete finalement tres bien resolu. Les directrices

sont parfaitement preparees et se

donnent entierement ä cette täche.
L'ensemble de la population, que les
directeurs sanitaires representent, doit
savoir les efforts qui ont ete consentis;
effort financier toujours plus important
mais dont les consequences sont finalement

benefiques. En effet, sans personnel
soignant competent, nous n'arriverons
jamais ä diminuer la duree de sejour dans
les höpitaux, solution evitant les temps
morts tellement coüteux et freinant les
investissements.
Le delegue des directeurs sanitaires au
Conseil de l'Ecole remercie la Croix-
Rouge suisse et toutes les organisations
interessees ä l'amelioration de la sante
publique. Elles ont permis et permettront
encore mieux demain que vive cette ecole.
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